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ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AU TITRE DU FONDS INTERRELIGIEUX DE LA 

COLLECTIVITE EUROPEENNE D'ALSACE 

 

 

Résumé : Le présent rapport a pour objet d'attribuer des subventions de fonctionnement 

au titre du Fonds InterReligieux de la Collectivité européenne d'Alsace pour un 

montant de 5 200 euros. 

Le présent rapport propose, au titre du « Fonds de soutien aux initiatives de dialogue 

interreligieux » (FIR) adopté par délibération du Conseil de la Collectivité européenne 

d’Alsace n° CD-2023-3-6-3 du 19 juin 2023, d’attribuer des subventions de fonctionnement 

pour un total de 5 200 €. 

 

 

LE DIALOGUE INTERRELIGIEUX, UN MARQUEUR DE L’IDENTITE ALSACIENNE ET 

UN VECTEUR DE COHESION SOCIALE  

 

Les pratiques religieuses sont nombreuses en Alsace et le dialogue interreligieux est un 

marqueur de l’identité culturelle soutenu par les deux anciens Départements alsaciens. 

Ainsi le Département du Haut-Rhin et le Département du Bas-Rhin ont créé des fonds de 

soutien aux initiatives interreligieuses afin d’accompagner et promouvoir la cohésion 

sociale. Ces fonds, relevant aujourd’hui de la Collectivité européenne d’Alsace, ont été mis 

en place afin de soutenir des initiatives interreligieuses et d’accompagner des projets pour 

favoriser et développer le dialogue interreligieux en Alsace par le partage, le dialogue et 

des rencontres entre les différentes sensibilités religieuses. 

 

Les projets éligibles sont les manifestations culturelles et festives, les projets d’information, 

de sensibilisation, de communication, favorisant le dialogue interreligieux et le respect 

mutuel. Ils doivent associer au moins trois des principales religions présentes en Alsace 
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(catholicisme, protestantisme, judaïsme, islam et bouddhisme) et être portés par des 

organismes à but non lucratif.  

 

 

UNION DES EGLISES PROTESTANTES D’ALSACE ET DE LORRAINE 

 

Dans le cadre des festivités du 500ème anniversaire de l’arrivée à Strasbourg du réformateur 

Martin Bucer, l’UEPAL organise une conférence publique ouverte à toutes et à tous, dont 

les élus de toutes obédiences et les responsables de toutes communautés religieuses sur 

le thème : « L’Europe a-t-elle besoin des religions ? » Cette table-ronde s’est tenue au 

Parlement européen le jeudi 5 octobre 2023 avec la participation de Dorothée Wüst, 

présidente de l’Eglise protestante du Palatinat, de Jean-Marc Ferry, philosophe et de Tamas 

Fabiny, évêque luthérien hongrois. 

Sur avis de la Commission Eurométropole de Strasbourg, réunie le 24 octobre 2023, il est 

proposé d’attribuer une subvention de fonctionnement de 1 500 € à l’Union des Eglises 

protestantes d’Alsace et de Lorraine pour l’organisation d’une table ronde sur le thème : 

« L’Europe a-t-elle besoin des religions ? » 

 

AMITIE JUDEO-CHRETIENNE DE STRASBOURG 

 

Ayant pour objectif de permettre à un large public s’intéressant à la vie actuelle des 

traditions juive, catholique et protestante de connaître les réalités religieuses et d’en 

comprendre les enjeu actuels, l’Amitié Judéo-Chrétienne de Strasbourg a co-construit une 

exposition intitulée « Juifs et Chrétiens : plus proches que tu ne le penses ? ». 

 

Notre société est marquée par l’antisémitisme et l’ignorance mais aussi le rejet de l’autre 

différent. Cette exposition vient poser des jalons pour une approche respectueuse et 

positive du judaïsme et du christianisme au travers de cette exposition et du matériel qui 

l’accompagne. 

 

Sur avis de la Commission Eurométropole de Strasbourg, réunie le 24 octobre 2023, il est 

proposé d’attribuer une subvention de fonctionnement de 1 200 € à l’Amitié judéo-

chrétienne de Strasbourg pour la création d’une exposition intitulée « Juifs et Chrétiens : 

plus proches que tu ne le penses ? »  

 

VILLE DE COLMAR 

 

Edité durant plus de dix années par l’ASTI, association colmarienne d’aide, le calendrier 

interreligieux de Colmar n’a plus été édité ces deux dernières années. A présent, il est 

porté par la Ville de Colmar et pourra à nouveau être distribué dès décembre 2023 aux 

nombreux habitants de Colmar qui l’attendent et le lisent avec intérêt. Véritable outil de 

connaissance des différents cultes présents à Colmar, il est prévu de faire un tirage de 

5 000 exemplaires de ce calendrier interreligieux 2024. 

 

Sur avis de la Commission Région de Colmar, réunie le 23 octobre 2023, il est proposé 

d’attribuer une subvention de fonctionnement de 1 500 € à la Commune de Colmar pour 

la création du Calendrier interreligieux de Colmar 2024. 

 

OASIS DE LA RENCONTRE 

 

Le jardin interreligieux strasbourgeois situé dans le quartier de la Meinau fête ses dix 

années d’existence en cet automne 2023. Dans ce cadre, un grand nombre de festivités 

ont eu lieu le weekend des 14 et 15 octobre 2023 : dévoilement de trois nouvelles œuvres 
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en lien avec les religions présentes, concert interreligieux, spectacle autour d’un rouleau 

narratif, présence de scouts des différentes confessions, etc... 

 

Lieu emblématique de l’interreligieux strasbourgeois, l’Oasis de la Rencontre perpétue 

l’idée de la rencontre et du Bien Vivre Ensemble dans le quartier de la Meinau. 

 

Sur avis de la Commission Eurométropole de Strasbourg, réunie le 24 octobre 2023, il est 

proposé d’attribuer une subvention de fonctionnement de 1 000 € à l’Association « Oasis 

de la rencontre » pour les festivités liées aux dix années du jardin interreligieux de la 

Meinau. 

 

 

Au vu de ce qui précède, je vous propose d’attribuer, au titre du Fonds de soutien aux 

initiatives de dialogue interreligieux : 

 

- une subvention de fonctionnement de 1 500 € à l’Union des Eglises protestantes 

d’Alsace et de Lorraine pour l’organisation d’une table ronde sur le thème : 

« L’Europe a-t-elle besoin des religions ? » Cette subvention fera l’objet d’un 

versement unique. Les crédits seront prélevés sur l’opération P261O003T80 (1234) 

65 -65748-2011 ; 

 

- une subvention de fonctionnement de 1 200 € à l’Amitié judéo-chrétienne de 

Strasbourg pour la création d’une exposition intitulée « Juifs et Chrétiens : plus 

proches que tu ne le penses ? ». Cette subvention fera l’objet d’un versement 

unique. Les crédits seront prélevés sur l’opération P261O003T80 (1234) 65 -65748-

2011 ; 

 

- une subvention de fonctionnement de 1 500 € à la Commune de Colmar pour la 

création du Calendrier interreligieux de Colmar 2024. Cette subvention fera l’objet 

d’un versement unique. Les crédits seront prélevés sur l’opération P261O003T80 

(1233) 65 -657348-2011 ; 

 

- une subvention de fonctionnement de 1 000 € à l’Association « Oasis de la 

rencontre » pour les festivités liées aux dix années du jardin interreligieux de la 

Meinau. Cette subvention fera l’objet d’un versement unique. Les crédits seront 

prélevés sur l’opération P261O003T80 (1234) 65 -65748-2011  

 

 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
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